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Monsieur le Président de la Conférence Générale  

Monsieur le Président du Conseil Exécutif 

Madame la Directrice Générale, 

Excellences Mesdames et Messieurs, chers collègues, 

 

Mr le Président, permettez-moi de commencer par vous féliciter pour votre leadership et pour 

la manière de laquelle depuis le début vous dirigez les travaux de cette 210ème Session du 

Conseil Exécutif dans ces circonstances particulières que nous connaissons.  

 

Mr le Président, d’emblée le Rwanda souhaite exprimer son adhésion à la déclaration faite par 

mon distingué collègue, l’Ambassadeur de l’Ethiopie au nom du groupe Afrique. 

 

Mr le Président, tout en saluant le travail effectué par l’UNESCO tout particulièrement 

pendant cette période de COVID19 qui a affecté tous les domaines de prédilection de 

l’UNESCO, en particulier l’éducation ; nous souhaitons féliciter la Directrice Générale pour 

le travail accompli sous sa direction et pour l’excellent rapport présenté.  

Mr. le Président, le Rwanda souhaite faire les recommandations suivantes aux organes 

concernés de l’UNESCO :  

- Aligner de façon plus conséquente les ressources aux objectifs de la Priorité Afrique, 

étant entendu que le sens d’une priorité est de prévaloir en urgence sur toutes les 

autres activités.  



- Donner aux africains davantage d’opportunité de contribuer à la mission de notre 

organisation, par une répartition géographique qui assurerait une représentation plus 

équitable au sein du personnel de l’UNESCO à tous les niveaux.  

- Relever le niveau des programmes et des ressources affectés à la documentation, la 

conservation, et l’enseignement de l’histoire des crimes contre l’humanité dont 

l’Afrique a été victime, notamment l’esclavage, la colonisation, accompagnés de 

génocides caractérisé dans certains cas  

- Hisser au rang de patrimoine de l’humanité celles parmi les tragédies récentes qui ont 

mis en cause la notion même de l’humanité, au rang desquels le génocide perpétré 

contre les tutsis au Rwanda. Pour que nul n’en ignore, pour que plus jamais ça.  

 

Enfin, le Rwanda se félicite du fait que ses efforts de contribuer à la préservation de notre 

planète, à la protection de notre environnement et des écosystèmes qui nous entourent, soient 

reconnus et mis à la disposition de l’humanité ; c’est à titre que le Rwanda est très heureux de 

faire partie des cinq nouveaux pays membres du Réseau des Biosphère avec la Réserve de 

Gishwati - Mukuru qui a officiellement été listée comme faisant partie du Réseau Mondial des 

Réserves de Biosphère de l’UNESCO en octobre 2020.  

 

Monsieur le Président, je souhaite terminer en vous félicitant, vous-même et tous ceux qui 

vous épaulent, aussi bien au niveau du Bureau du Conseil que de la Direction Générale, pour 

l’excellente préparation et organisation de cette 210ème session du Conseil Exécutif de 

l’Unesco. 

 
 


